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PRÉAMBULE

C'est en mai 1970 qu'est parue la première recommandation SIA 181 «Protection contre le bruit dans la construction
des habitations». Cette recommandation a été remaniée par la suite et publiée comme norme en octobre 1976; depuis
lors, elle a fait ses preuves.

Notre nouvelle édition tient compte d'une part des développements intervenus dans le domaine de la protection de
l'environnement et de la réglementation internationale et, d'autre part, et de manière plus approfondie, des besoins du
projet.

Le cadre-même de la norme a été élargi: elle s'applique maintenant à tous les bâtiments destinés au séjour prolongé
de personnes et pour lesquels il est utile et nécessaire de prévoir des mesures de protection contre le bruit. Cette
norme a été établie en collaboration avec l'Office fédéral pour la protection de l'environnement en tenant compte de
l'Ordonnance fédérale sur la protection contre le bruit (OPB).

Contrairement à la norme en vigueur jusqu'à présent, et dont les prescriptions concernaient l'affaiblissement sonore
des éléments de construction, la présente norme fixe de nouvelles exigences en matière de protection contre le bruit
tel qu'il est perçu par les usagers d'unités affectées à des utilisations différentes. Dès lors, il faudra calculer les élé-
ments de séparation en fonction des rapports entre les espaces séparés.

L'actuelle recommandation SIA 181/3 «Protection contre le bruit dans le bâtiment: installations de chauffage, de venti-
lation et de climatisation» ainsi que l'actuelle norme SIA 181/11 «Protection contre le bruit et acoustique des salles
dans les écoles» sont remplacées par la présente norme: les buts de cette norme et de cette recommandation en ma-
tière d'acoustique architecturale sont atteints par la présente norme. Les aspects particuliers de l'acoustique des
salles et certaines questions concernant la technique du chauffage, de la climatisation et de la ventilation seront trai-
tés dans les documentations SIA correspondantes.
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La version française de la présente norme a été mise au point par la commission SIA des traductions en
langue française.

Adoption et entrée en vigueur

La présente norme SIA 181 «Protection contre le bruit dans le bâtiment» a été adoptée par l'assemblée
des délégués de la SIA le 28 mai 1988 à Berne.

Elle entre en vigueur le 1er octobre 1988.

Elle remplace la norme SIA 181 «Protection contre le bruit dans le bâtiment» du 1er octobre 1976, la re-
commandation SIA 181/3 «Protection contre le bruit dans le bâtiment: installations de chauffage, de ven-
tilation et de climatisation» ainsi que la norme SIA 181/11 «Protection contre le bruit et acoustique des
salles dans les écoles»

Le président: Prof. Dr J.-C. Badoux
Le secrétaire général: Dr. U. Zürcher

Copyright © 1988 Zurich by SIA
Tous les droits de reproduction, même partielle, de copie intégrale ou partielle (photocopie, microcopie),
de mise en programmes d'ordinateurs et de traduction sont réservés.
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